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Etant donné les modifications fondamentales apportées à l’architecture tarifaire des lignes louées de 
gros, il appert que le délai imparti est trop court pour que les répondants puissent en analyser toutes 
conséquences. Le délai de réponse est donc prorogé au 7 juillet 2008. 
 
Suite à des réactions déjà reçues, il est demandé aux répondants leur évaluation des deux points ci-
après : 

• Un accès peut être partagé par plusieurs opérateurs et donc la tarification a pour 
conséquence – dans ce cas – qu’un même équipement est facturé pour chacun d’eux. 

• Ne faut-il pas appliquer au discount à la durée les mêmes règles d’applications que dans les 
contrats existants des opérateurs clients 
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